
Base de données sur l’environnement minier 
 
TROUVER DES DOCUMENTS DANS LA BASE DE DONNÉES SUR 
L’ENVIRONNEMENT MINIER 
 
Localisation dans la Bibliothèque J. N.-Desmarais
 
Les documents cités dans la Base de données sur l’environnement minier sont 
pleinement intégrés aux collections du prêt, de revues, de documents officiels et de 
fichiers verticaux de la Bibliothèque J. N.-Desmarais. La majorité des documents 
de la base se trouvent dans quatre secteurs de la bibliothèque qui sont décrits ci-
dessous. 
 
Les renseignements sur la localisation et les fonds documentaires des documents de 
la base de données figurent au bas de l’écran, dans la notice intégrale. Des 
explications détaillées de la notice brève, de la notice intégrale et de la notice 
complète se trouvent dans la section Recherche dans la base de données sur 
l’environnement minier.
 
DOCUMENTATION ÉPHÉMÈRIQUE (1er ÉTAGE) 
 
Les documents dont la localisation est « DOCUMENTATION ÉPHÉMÈRIQUE 
(1er ÉTAGE) » se trouvent dans les Archives et livres rares de la bibliothèque, au 
premier étage. Les documents de la base de données sont classés par ordre 
alphabétique du titre dans une série de classeurs derrière les photocopieurs. 
 

 
Le code des fichiers verticaux est un numéro par défaut et ne sert pas à trouver les 
documents dans ces fichiers. Plus tard, ce numéro sera remplacé par 
« DOCUMENTATION ÉPHÉMÈRE ». 
 
Le secteur des Archives est normalement accessible pendant l’année scolaire, du 
lundi au vendredi, de 9 h 00 à 16 h 30 (8 h 30 à 16 h de mai à août).  Des postes de 
travail installés dans les Archives donnent accès au catalogue de la bibliothèque 
ainsi qu’à l’Internet pour trouver des documents dans la base de données. 
 
 

http://pdf.library.laurentian.ca/medb/Website/Web_search_f.pdf
http://pdf.library.laurentian.ca/medb/Website/Web_search_f.pdf
http://ilink.laurentian.ca/


 
Les documents situés dans la section des Archives et livres rares doivent demeurer 
au premier étage et être consultés sur place. Pour chaque document qu’ils 
consultent, les utilisateurs doivent signer un registre en indiquant leur nom, leur 
code à barres d’utilisateur et le code à barres ainsi que le titre du document. Un 
photocopieur a été installé dans les Archives afin de reproduire des documents 
extraits des fichiers verticaux. 
 
Lorsque les usagers consultent les documents éphémèriques, ils devront travailler 
en silence, et respecter le besoin des autres rechercheurs de compléter leur travail 
sans dérangement. 
 
PÉRIODIQUES (2e ÉTAGE)  
 
Les articles dont la localisation est « PÉRIODIQUES (2e ÉTAGE) » se trouvent 
dans la collection de revues située au deuxième étage. Les revues sont classées par 
numéro de classification de la Library of Congress et doivent être consultées sur 
place. Il y a des photocopieurs au deuxième et au troisième étage pour reproduire 
des articles. 
 

 
Chaque notice d’article indexé de revue inclut le numéro du volume et de la revue 
qui font aussi partie de la cote de la Library of Congress. 
 
Les articles de revues indexés dans la base de données couvrent principalement 
la période de 1989 à 1996, mais certains remontent jusqu’au début ou à la moitié 
des années 1980. Étant donné la disponibilité croissante des versions intégrales 
en ligne et des services d’indexation et de résumé, la base de données ne crée 
plus de notices pour les articles de revue. Pour trouver des articles de revues 
courantes sur l’exploitation minière et ses retombées environnementales, 
effectuez des recherches dans l’une des bases de données en ligne accessibles à 
partir de votre bibliothèque. Pour les utilisateurs de l’UL, la liste des services en 
ligne se trouve à Bases de données de la bibliothèque. L’accès aux bases de 
données de l’UL à partir d’endroits hors du campus exige une authentification 
par procuration. 
 

http://laurentian.ca/Laurentian/Home/Departments/Library/Databases/databases.htm?Laurentian_Lang=fr-CA


MICROFICHES (2e ÉTAGE) OU DOCUMENTS OFFICIELS (3e ÉTAGE) 
 
Les microfiches se trouvent au deuxième étage, près du comptoir d’aide de la 
bibliothèque et du Carrefour d’apprentissage tandis que les documents officiels se 
trouvent au troisième étage. Les documents sur microfiches ne sont pas prêtés et 
doivent être consultés sur place. Les périodiques et les journaux sur microfiches 
sont classés par ordre alphabétique du titre. À l’exception des documents 
législatifs et statistiques, les documents de la collection des documents officiels 
peuvent être empruntés. Il y a des photocopieurs au deuxième et au troisième étage 
pour reproduire des documents officiels. De plus, tous les lecteurs de microfiches 
du deuxième étage peuvent imprimer les pages affichées des revues et d’autres 
documents. 
 

 
La cote des documents de la base de données qui se trouvent sur microfiches est un 
numéro de contrôle par défaut et ne sert pas à trouver les articles. Plus tard, ce 
numéro sera remplacé par « MICROFICHE ». 
 
PRÊT (3e ÉTAGE) 
 
Les documents dont la localisation est « PRÊT (3e ÉTAGE) » se trouvent dans la 
collection des documents à emprunter au troisième étage. Les documents dont la 
localisation est « PRÊT (3e ÉTAGE) », principalement des communications à des 
conférences ou des chapitres de livres, peuvent être empruntés tout comme d’autres 
ouvrages du troisième étage. 
 

 
Chaque notice de communication à des conférences ou de chapitre de livre contient 
la même cote de la Library of Congress qui constitue aussi le numéro de classement 
sur les étagères de l’ensemble des documents de la conférence ou du livre, y 
compris les numéros de volume. Par exemple, si les actes imprimés d’une 
conférence contenant 200 communications possèdent la cote « TD 899 M5 I5 
1991 », le dossier de chacune des 200 communications aura la même cote. 



 

 
Si la localisation d’actes de conférence ou d’un livre indique « Document 
sorti/facturé », cela signifie que les actes ou le livre ont déjà été prêtés à un autre 
membre de la population étudiante ou du corps professoral. 
 
Pour la plupart des notices de la base de données, la situation du prêt de 
communications individuelles contenues dans des actes de conférence imprimés ou 
de chapitre de livre n’est PAS mise à jour lorsque les actes ou le livre sont prêtés. 
Afin de vérifier la disponibilité d’actes de conférence ou d’un chapitre de livre à 
emprunter, il faut effectuer une recherche par auteur en donnant le nom de la 
conférence, ou effectuer une recherche par titre de livre. 
 
INTERNET 
 
Les notices de la base de données dont la localisation indique « INTERNET » 
correspondent à des fichiers PDF du texte intégral de communications à des 
conférences, de thèses et mémoires ou d’articles de revues. Pour les 
communications à des conférences, cette localisation s’affichera si la version 
électronique est la seule copie disponible. 
 

 
 
La cote de la version électronique des communications à des conférences est 
« ONLINE / EN LIGNE ». 
 
Si les copies imprimées et électroniques d’une communication sont disponibles, la 
seule localisation affichée est celle de la version imprimée et, comme indiqué ci-
dessus, la cote est celle attribué aux actes imprimés de la conférence. S’il existe 
aussi une version électronique de la communication, un lien avec l’adresse Internet 
s’affichera dans le raccourci à la droite de la notice et les renseignements sur le 



fichier PDF figureront dans les notes détaillées, dans l’onglet Enregistrement du 
catalogue, avec un lien avec la version intégrale dans la rubrique « HTTP ». 
 

 

 

 
À noter que les personnes qui ne sont pas membres de l’UL n’ont pas le droit 
d’accéder à la version intégrale de certains documents en raison des conditions 
imposées dans la licence par le vendeur ou l’éditeur du produit. Les rechercheurs 
externes peuvent afficher les citations à texte intégral au moyen des bases de 
données électroniques de la bibliothèque de leur institution, ou au moyen de leur 
service local de prêt entre bibliothèques. 
 
Toutes les notices de la base de données comportant un lien avec un fichier PDF 
incluent une note, inscrite en majuscules, décrivant les conditions d’accès à la 
version intégrale. 
 
La note concernant les fichiers PDF à accès réservé s’affiche sous la forme 
suivante : 
 

 
La note suivante accompagne chaque notice de version intégrale à accès non 
réservé : 
 

 



 
En ce qui concerne les notices de revues de la base de données publiées par le 
Conseil national de recherches du Canada, l’accès à la version intégrale est réservé 
à des utilisateurs ayant une adresse IP du Canada. 
 

 
 


